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Décision Générale colonial

Décision n° 561  décision n° 561 du 14 mai 1960
n° 561

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

14 mai 1960

Numéro JO

n° 5 du 31/05/1960
Date  du numéro

31 mai 1960

T E X T E  I N T É G R A L

M. Idriss Farah, observateur météorologisté auxiliaire, échelle V, 3° échelon, est muté du Service de la Météorologie au 

Ministère de-la Production, de l’Elevage, de l’Agriculture et du Tourisme pour servir en qualité de Commis auxiliaire en 

remplacement numérique de M. Mohamed Dahan, révoqué deses fonctions. M. Idriss Farah sera pris en charge par le Budget 

du Territoire pour compter du 5 mai 1960. M. Idriss Farah est nommé agent intermédiaire pour la perception des taxes au 

service de l’Elevage et de l’Agriculture. IL percevra à ce titre l’indemnité prévue par l’arrêté n° 1704 modifié du 31 décembre 

1955 susvisé. M. Idriss Farah est nommé billeteur pour le paiement de LA solde et des accessoires des agents à salaire 

mensuel et journalie des services de l’Elevage, de l’Agriculture et de l’Abattoir.

By Source : www.journalofficiel.dj/texte-juridique/decision-n-561-decisi Page 1 / 1


